
        Délibération n° 2012.02.09.13 

 

  
 

  
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du Jeudi 09 Février 2012 
 

 
Date de la convocation 

1er Février 2012 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle de réunion – Centre Aquatique Intercommunal 
CLERMONT L’HERAULT 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean-Noël, M.TOLOS Joseph, M.MONTAGNE Thierry, Mme 
CAER Michèle,  
BRIGNAC : M.JURQUET Henri, M.MARTINEZ Christian, M.VEDEL Jean-Louis, 
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain,  
CANET : M.REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M.SEGURA René, M.BORE 
Jacques, M.MALBEC Sylvain, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude, Mme BARRE Berthe, 
CLERMONT L’HERAULT : M.GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, Mme THIERS 
Odile, M.FABREGUETTES Bernard, M.GALTIER René, M.BARON Bernard, Mme 
CAZALET Claude, M.DIDELET Serge, Mme MILAN Andrée, Mme DELEUZE 
Elisabeth, 
FONTES : Mme MIRET Christiane,  
LACOSTE : M.VENTRE Philippe,  
LIEURAN-CABRIERES : M.BLANQUER Alain, Mme PUJOL MONIIER Chantal,  
MERIFONS : M.VIALA Daniel, 
MOUREZE : M.NAVAS Gabriel, M.VALLAT Yves, 
NEBIAN : M.LIEB François, M.DRUART David, M.ESTEVE Bernard, 
OCTON : M.COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme,  
PAULHAN : M.SOTO Bernard, M.DUPONT Laurent, M.GIL Claude, M.QUEROL Jean-
François, M.LEBREAU Jean-Jacques, M.BAUDOT Bernard, 
PERET : M.BILHAC Christian, M.AZAM Joël,  
SALASC : Mme FONT Chantal,  M.COSTES Jean,  
USCLAS D’HERAULT : M.FOULQUIER-GAZAGNES Bernard, M.RIGAUD Christian,  
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald,  

 

PROCURATIONS : 

 
M.FAVIER Marc à M.MALBEC Sylvain, 
M.MARTINEZ Antoine à M. CAZORLA Alain 
M.BRUN Olivier à M.COSTE Bernard, 
M.BAISSE Robert à Mme MIRET Christiane, 
M.SANMARTIN Bernard à M.VENTRE Philippe, 
M.BARDEAU Francis à M.LIEB François, 
M.MONTAGNE Jacques à M.BILHAC Christian, 
Mlle VALENTINI Martine à M.VALENTINI Gérald. 

 
Objet : GRETA : la mission  de formation des adultes de l’Éducation nationale est gravement menacée. 
 
Monsieur BLANQUER fait part aux membres du Conseil Communautaire des éléments suivants : 
 
Le ministère de l’Éducation nationale a engagé une réforme des GRETA, chargés de la mission formation continue 
de l’Éducation nationale. Le réseau des GRETA est l’un des plus grands opérateurs de formation continue en 
France. Réseau dynamique, il forme chaque année près de 500 000 stagiaires : salariés et demandeurs d’emploi 
(dont une majorité de catégories ouvriers et employés), jeunes sortis du système éducatif. Dispositif indispensable 
de la cohésion sociale, le réseau des GRETA est un outil public de formation continue de haute utilité sociale : il est 
garant d’un maillage fort des territoires, au plus près des citoyens et des entreprises, jusque dans les territoires les 
plus reculés  et contrairement au privé dont l'unique ressort  est la rentabilité financière.  
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L ’État se désengage en remplaçant l'actuelle structure juridique des GRETA rattachés à un établissement public 
local d'enseignement (EPLE) par un Groupement d'Intérêt Public (GIP) autonome. Le ministère place ainsi la 
formation continue des adultes en marge de l’Éducation nationale. Il veut faire supporter aux GIP-GRETA des 
charges financières nouvelles. Les personnels ne seront plus des agents de l’Éducation nationale. Ce projet  pose 
de nombreuses difficultés techniques, juridiques et financières ignorées par le ministère. Il remet en cause la viabilité 
des GRETA et donc de la formation continue des adultes dans l'Éducation nationale, préparant ainsi sa privatisation 
 
Le ministère travaille en catimini sur cette réforme sans dialogue social et sans négociation,  alors que ce projet a été 
rejeté unanimement par les organisations syndicales. Tous les acteurs - administratifs, formateurs, coordinateurs, 
conseillers en formation continue, services formation continue des rectorats, agents comptables, chefs 
d'établissement...- qui sont opposés à cette réforme dénoncent le mépris envers les personnels qui font vivre, grâce 
à leur engagement et leur implication, un réseau des GRETA efficace et puissant dans un environnement 
concurrentiel, alors qu'ils exercent aussi des activités de service public d'utilité sociale.  
 
Les organisations syndicales signataires (CGT Éduc'action, Sgen-CFDT, SNCL-FAEN, Snes-FSU, Snuep-FSU, 
UNSA-Éducation) réaffirment leur opposition à la structure juridique du GIP pour les GRETA et demandent 
l'ouverture d'une véritable négociation pour définir une réforme porteuse de progrès pour l'ensemble du réseau et 
des personnels qui : 
 

− garantisse la viabilité des GRETA, préserve la cohérence du réseau et son appartenance au service public 
d'éducation par une structure juridique autre que celle correspondant au GIP ;  

− reconnaisse enfin l’engagement et l’implication des personnels des GRETA depuis de nombreuses années ; 
− maintienne un maillage des territoires  qui préserve une offre de formation continue de proximité ;  
− revienne sur les décisions de désengagement de l'État concernant notamment les postes de conseillers en 

formation continue.  
 
Monsieur le Président demande aux membres du Conseil communautaire de se prononcer sur cette proposition. 
 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur BLANQUER, et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE, 
 
ADOPTE la motion telle que présentée ci-dessus. 
 

Pour extrait conforme, 
 
Le Président de la Communauté 
de Communes du Clermontais, 
 

       
 

Alain CAZORLA. 


